
Devenir membre du Conseil 
de développement, ça vous dit ?



LE C2D, C’EST QUOI ? 

POUR CANDIDATER, VOUS DEVEZ …
avoir au moins 16 ans
résider dans une des 43 communes de Val de Garonne Agglomération 
et remplir un simple formulaire ! 

Vous avez jusqu’au 16 juin pour candidater. Allez-y ! 
On compte sur vous ! 

C'est une assemblée citoyenne de 78 personnes bénévoles souhaitant 
s’impliquer dans la vie du territoire. En devenant membre du C2D, vous 
pourrez travailler avec l’Agglomération sur des sujets en lien avec 
l’intercommunalité et ses domaines d’intervention (déchets, mobilités, 
jeunesse, enfance et petite enfance, économie, etc.)

L’Agglo recrute les membres de son futur Conseil de développement, 
également appelé C2D. 

   43 personnes sont tirées au sort (1 par commune) : si vous êtes 
concernés, vous serez contactés courant mai par courrier, pour vous 
informer et solliciter votre réponse 

35 personnes sont retenues par voie de candidature : peut-être vous ?! 


